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Metz, le 2 juillet 2025 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Travaux d’aménagement d’une zone de rencontre à Saint-
Julien-lès-Metz 
À partir du lundi 7 juillet, pour une durée approximative de 12 semaines (sous réserve des 
conditions climatiques et aléas techniques), des travaux d’aménagement d’une zone de 
rencontre rue George Hermann, rue de La Paix et rue de La Fontaine à Saint-Julien-lès-Metz 
seront réalisés. 
L’entreprise LINGENHELD interviendra sur cette opération pour le compte de 
l’Eurométropole.  
Ces travaux auront pour objectifs l'amélioration de la sécurité des usagers, la prise en compte 
des vélos et la mise aux normes réglementaires de l'espace public. Ainsi, la voirie sera 
requalifiée sous forme de zone de rencontre et le stationnement sera réorganisé. 
 
Des perturbations de circulation sont à prévoir avec la mise en place de déviations à 
l’avancement du chantier et par tronçon. 

- Phase 1, rue George Hermann à compter du 07 juillet jusqu’à début aout 
La circulation sera maintenue, mais il est demandé aux riverains de privilégier les accès 
motorisés avant 7h30 et après 17h00. Lors de la pose des caniveaux, l’accès aux garages sera 
impossible pendant 1 à 2 nuits pour permettre le séchage du béton.  

- Phase 2, rue de la Fontaine à compter de début aout pour 15 jours  
Les travaux d’effectueront en route barrée sans accès motorisé aux propriétés riveraines. Les 
accès piétons seront maintenus.  
Un plan de déviation sera mis en place, avec la mise en double sens de la rue de la Paix.  

- Phase 3, rue de la Paix à compter de mi-aout jusque mi-septembre 
Les travaux d’effectueront en route barrée sans accès motorisé aux propriétés riveraines. Les 
accès piétons seront maintenus.  
 


